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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA MIGRATION
Service des élections
Bureau de la réglementation générale et des élections
Affaire suivie par : NR
Tél : 04 68 51 66 18
Mèl : pref-elections@pyrenees-orientales.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PREF/DCM/BRGE 2021 110 -0003 du 20 avril 2021 

portant institution d’une commission d’établissement des listes électorales pour les
élections 2021 des membres de la chambre de commerce et d’industrie de Perpignan 

et du département des Pyrénées-Orientales

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu    le code du commerce, notamment les articles R.713-1- 1 à R. 713-5 ;

VU    le code électoral ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Étienne STOSKOPF, préfet des
Pyrénées-Orientales ;

Considérant qu’il convient de procéder à l’établissement des listes électorales en vue de
l’élection des membres de la chambre de commerce et d’industrie (CCI) de Perpignan et
des Pyrénées-Orientales qui se déroulera durant le second semestre 2021 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales;

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article L.713-14 du code du commerce, la commission
chargée de l’établissement des listes électorales à la chambre de commerce et d’industrie
(CCI) de Perpignan et des Pyrénées-Orientales, est composée comme suit :

Président : le juge commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés du
département ou son représentant, 
Membres : M. Le président de la chambre de commerce et d’industrie de Perpignan et des
Pyrénées-Orientales ou un membre désigné par ses soins, 

Préfecture des Pyrénées-Orientales – 24, Quai Sadi Carnot - 66951 PERPIGNAN Cedex
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles 
sur le site : http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr 

Tél. 04 68 51 66 66
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Affaire suivie par 
Secteur formation permanente 

et concours 
secteur.concours@ch-perpignan.fr 

NOTE DE SERVICE N°2021-53 

 
 
 
 

OBJET :  OUVERTURE D’UN CONCOURS INTERNE SUR TITRES COMPLETE D’EPREUVES POUR 
L’ACCES AU CORPS DES AGENT DE MAITRISE – SPECIALITE BLANCHISSERIE  

 
 
 

Un concours interne sur titres complété d’épreuves sera organisé pour l’accès au corps des agents 
de maîtrise dans la spécialité Blanchisserie, au Centre Hospitalier de Perpignan en vue de 
pourvoir 1 poste. 
 
Conformément au Décret n° 2016-1705 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des 
personnels de la filière ouvrière et technique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière, 
le candidat (fonctionnaires ou agents contractuels) devra compter au moins 3 ans de services 
publics au 1er janvier 2021 et être titulaire d’un diplôme et d’une certification de niveau V. 
 
En outre, les candidats doivent remplir les conditions suivantes : 

• Etre de nationalité française ou de l'un des Etats membres de l’UE ou de l'Espace Economique 
Européen, 

• Jouir de ses droits civiques,  
• Etre détenteur d’un casier judiciaire vierge, 
• Etre en position régulière au regard des obligations du service national (candidats masculins) 

ou de la Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC). 
 

Les dossiers de candidatures sont à télécharger sur le site internet du Centre Hospitalier de 
Perpignan à l’adresse suivante : www.ch-perpignan.fr - Rubrique : Pour candidater / avis de 
concours. 
 
Les dossiers complets devront être remis au secteur formation permanente et concours sur RDV au 
04.68.61.76.45., avant le 1er juin 2021 à l’attention de : 

Madame la Directrice des Ressources Humaines - Secteur concours- 
20, avenue du Languedoc - B.P 49954 - 66046 PERPIGNAN CEDEX 9. 

 
 

 
Perpignan, le 1er avril 2021 

 
P/Le Directeur et par délégation, 

La Directrice des Ressources Humaines et de la 
Politique Sociale, 

 

 
 

Audrey PANIEGO MARTINEZ 
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NOTE DE SERVICE N°2021-54 

 
 
 
 

OBJET :  OUVERTURE D’UN CONCOURS INTERNE SUR TITRES COMPLETE D’EPREUVES POUR 
L’ACCES AU CORPS DES AGENT DE MAITRISE – SPECIALITE SECURITE DES BIENS ET DES 
PERSONNES 

 
 
 

Un concours interne sur titres complété d’épreuves sera organisé pour l’accès au corps des agents 
de maîtrise dans la spécialité sécurité des biens et des personnes, au Centre Hospitalier de 
Perpignan en vue de pourvoir 1 poste. 
 
Conformément au Décret n° 2016-1705 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des 
personnels de la filière ouvrière et technique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière, 
le candidat (fonctionnaires ou agents contractuels) devra compter au moins 3 ans de services 
publics au 1er janvier 2021 et être titulaire d’un diplôme et d’une certification de niveau V et du 
SSIAP2. 
 
En outre, les candidats doivent remplir les conditions suivantes : 

• Etre de nationalité française ou de l'un des Etats membres de l’UE ou de l'Espace Economique 
Européen, 

• Jouir de ses droits civiques,  
• Etre détenteur d’un casier judiciaire vierge, 
• Etre en position régulière au regard des obligations du service national (candidats masculins) 

ou de la Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC). 
 

Les dossiers de candidatures sont à télécharger sur le site internet du Centre Hospitalier de 
Perpignan à l’adresse suivante : www.ch-perpignan.fr - Rubrique : Pour candidater / avis de 
concours. 
 
Les dossiers complets devront être remis au secteur formation permanente et concours sur RDV au 
04.68.61.77.96., avant le 1er juin 2021 à l’attention de : 

Madame la Directrice des Ressources Humaines - Secteur concours- 
20, avenue du Languedoc - B.P 49954 - 66046 PERPIGNAN CEDEX 9. 

 
 

 
Perpignan, le 1er avril 2021 

 
P/Le Directeur et par délégation, 

La Directrice des Ressources Humaines, 
 

 
 

Audrey PANIEGO MARTINEZ 
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NOTE DE SERVICE N°2021-55 

 
 
 
 

OBJET :  OUVERTURE D’UN CONCOURS INTERNE SUR TITRES COMPLETE D’EPREUVES POUR 
L’ACCES AU CORPS DES AGENT DE MAITRISE – FLUX LOGISTIQUE 

 
 
 

Un concours interne sur titres complété d’épreuves sera organisé pour l’accès au corps des agents 
de maîtrise dans la spécialité Flux logistique, au Centre Hospitalier de Perpignan en vue de 
pourvoir 10 postes. 
 
Conformément au Décret n° 2016-1705 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des 
personnels de la filière ouvrière et technique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière, 
le candidat (fonctionnaires ou agents contractuels) devra compter au moins 3 ans de services 
publics au 1er janvier 2021 et être titulaire d’un diplôme et d’une certification de niveau V et du 
permis C. 
 
En outre, les candidats doivent remplir les conditions suivantes : 

• Etre de nationalité française ou de l'un des Etats membres de l’UE ou de l'Espace Economique 
Européen, 

• Jouir de ses droits civiques,  
• Etre détenteur d’un casier judiciaire vierge, 
• Etre en position régulière au regard des obligations du service national (candidats masculins) 

ou de la Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC). 
 

Les dossiers de candidatures sont à télécharger sur le site internet du Centre Hospitalier de 
Perpignan à l’adresse suivante : www.ch-perpignan.fr - Rubrique : Pour candidater / avis de 
concours. 
 
Les dossiers complets devront être remis au secteur formation permanente et concours sur RDV au 
04.68.61.77.96., avant le 1er juin 2021 à l’attention de : 

Madame la Directrice des Ressources Humaines - Secteur concours- 
20, avenue du Languedoc - B.P 49954 - 66046 PERPIGNAN CEDEX 9. 

 
 

 
Perpignan, le 1er avril 2021 

 
P/Le Directeur et par délégation, 

La Directrice des Ressources Humaines, 
 

 
 

Audrey PANIEGO MARTINEZ 
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NOTE DE SERVICE N°2021-56 

 
 
 
 

OBJET :  OUVERTURE D’UN CONCOURS INTERNE SUR TITRES COMPLETE D’EPREUVES POUR 
L’ACCES AU CORPS DES AGENT DE MAITRISE – SPECIALITE ARCHIVES 

 
 
 

Un concours interne sur titres complété d’épreuves sera organisé pour l’accès au corps des agents 
de maîtrise dans la spécialité Archives, au Centre Hospitalier de Perpignan en vue de pourvoir 1 
poste. 
 
Conformément au Décret n° 2016-1705 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des 
personnels de la filière ouvrière et technique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière, 
le candidat (fonctionnaires ou agents contractuels) devra compter au moins 3 ans de services 
publics au 1er janvier 2021 et être titulaire d’un diplôme et d’une certification de niveau V. 
 
En outre, les candidats doivent remplir les conditions suivantes : 

• Etre de nationalité française ou de l'un des Etats membres de l’UE ou de l'Espace Economique 
Européen, 

• Jouir de ses droits civiques,  
• Etre détenteur d’un casier judiciaire vierge, 
• Etre en position régulière au regard des obligations du service national (candidats masculins) 

ou de la Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC). 
 

Les dossiers de candidatures sont à télécharger sur le site internet du Centre Hospitalier de 
Perpignan à l’adresse suivante : www.ch-perpignan.fr - Rubrique : Pour candidater / avis de 
concours. 
 
Les dossiers complets devront être remis au secteur formation permanente et concours sur RDV au 
04.68.61.77.96., avant le 1er juin 2021 à l’attention de : 

Madame la Directrice des Ressources Humaines - Secteur concours- 
20, avenue du Languedoc - B.P 49954 - 66046 PERPIGNAN CEDEX 9. 

 
 

 
Perpignan, le 1er avril 2021 

 
P/Le Directeur et par délégation, 

La Directrice des Ressources Humaines, 
 

 
 

Audrey PANIEGO MARTINEZ 

 
 
 
 

 
 



 
 

Affaire suivie par 
Secteur formation permanente 

et concours 
secteur.concours@ch-perpignan.fr 

NOTE DE SERVICE 
N°2021- 58 

 

 
 

OBJET :  CONCOURS INTERNE SUR TITRE POUR L’ACCES AU CORPS DES CADRES DE SANTE 
PARAMEDICAL DANS LA FILIERE INFIRMIERE, SPECIALITE INFIRMIERE (CS) 

 
 
 
 

Un concours interne sur titre sera organisé pour l’accès au corps des Cadres de santé paramédical 
dans la filière infirmière au Centre Hospitalier de Perpignan en vue de pourvoir 2 postes.  
 
 
Conformément au décret n°2012-1466 du 26 décembre 2012 portant statut particulier du corps des 
cadres de santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière, ce concours est ouvert aux 
fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de cadre de santé comptant au moins cinq ans 
de services publics au 1er janvier de l’année. 
 
 
En outre, les candidats doivent remplir les conditions suivantes : 

• Etre de nationalité française ou de l'un des Etats membres de l’UE ou de l'Espace Economique 
Européen, 

• Jouir de ses droits civiques,  
• Etre détenteur d’un casier judiciaire vierge, 
• Etre en position régulière au regard des obligations du service national (candidats masculins) 

ou de la Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC),  
• Etre apte à l’exercice des fonctions auxquelles elle postule. 

 
 

Les dossiers de candidatures sont à télécharger sur le site internet du Centre Hospitalier de 
Perpignan à l’adresse suivante : www.ch-perpignan.fr - Rubrique : Pour candidater / avis de 
concours. 
 
Les dossiers complets devront être remis au secteur formation continue et concours sur RDV au 
04.68.61.77.96. avant le 8 juin 2021 à l’attention de Madame la Directrice des Ressources Humaines 
et de la Politique Sociale, Secteur concours, 20, avenue du Languedoc - B.P 49954 - 66046 
PERPIGNAN CEDEX 9. 
 

 
Perpignan, le 8 avril 2021 

 
 

P/Le Directeur, 
La Directrice des Ressources Humaines et 

de la Politique Sociale, 
 

 
 

Audrey PANIEGO MARTINEZ 

 
 


